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 Délibération PNMEPMO_del_bur_2020_12 

 
 
 

 

Attribution de subventions pour l’appel à projet pour « la 
sauvegarde et la valorisation des embarcations traditionnelles » 

sur le territoire du Parc naturel marin des estuaires picards et de la 
mer d’Opale  

 
 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 334-3 à L. 334-5, R. 334-15, R. 334-33, R 
334-34 et R. 334-36, 
 

Vu le décret n°2012-1389 du 11 décembre 2012 portant création du parc naturel marin des estuaires 
picards et de la mer d’Opale, 
 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°04/PREMAR MANCHE/AEM/NP modifiant l’arrêté inter-préfectoral n° 
67/2018 portant nomination au conseil de gestion du Parc naturel marin des estuaires picards et de la 
mer d’Opale, 
 

Vu la délibération n°2020-05 du conseil d’administration de l’Office français de la biodiversité portant 
délégation donnée aux conseils de gestion des parcs naturels marins, pour se pour se prononcer sur 
les demandes d’autorisation d’activités dans les conditions prévues à l’article L.334-5 du code de 
l’environnement et en dessous des seuils et critères du R.121-2 du Code de l’environnement, et pour 
fixer les modalités et critères d’attribution des concours financiers pour certaines types d’opérations, 
 

Vu la délibération PNMEPMO_2013_04 relative à l’élection des membres du bureau du conseil de 
gestion du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale, 
 

Vu la délibération PNMEPMO_2013_06 relative à l’approbation des délégations de compétences du 
conseil de gestion au bureau du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale, 
 

Vu le plan de gestion du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale adopté au 
conseil de gestion du 10 décembre 2015, et par le conseil d’administration de l’Agence des aires 
marines protégées le 24 février 2016, 
 

Vu la délibération du conseil de gestion du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer 
d’Opale du 12 septembre 2017 précisant les critères d’attribution des concours financiers et portant 
délégations données au bureau pour sélectionner les candidats qui en bénéficieront, 

Considérant que le quorum est atteint et que le bureau du conseil de gestion peut valablement 
délibérer, 

Le bureau du conseil de gestion adopte la décision suivante : 
 
Article 1 : attributaires et nature de la subvention 
 
Considérant que le projet concourt à l’atteinte des objectifs du plan de gestion et à la stratégie d’actions 
du Parc,  
 
Le bureau du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale émet un avis favorable à 
l’attribution de subventions aux lauréats de l’appel à projet 2020 suivants, sous réserve de la validation 
des services juridiques et financiers de l’OFB et après réception de toutes les pièces justificatives : 



 
Nom du bénéficiaire Libellé du projet  Montant  

accordé 

SA. DE MAISON Restauration du «MIC JO» 
 

3968 € 

GOULIN François vidéos pédagogiques à destination des plus 
jeunes et des réseaux sociaux 

9800 € 

Musée Opale Sud de Berck 
S/Mer 

Le patrimoine maritime berckois «du village à 
plage » 

20 000 € 

Chantier municipal de 
construction navale traditionnelle 
d’Etaples S/Mer 

Projet pédagogique : la construction à clin 7728 € 

Fédération régionale pour la 
culture et le patrimoine maritime 
Nord Pas-de-Calais Picardie  

Sauvegarder, restaurer  
et valoriser le dundee «Lorette» 

20 000 € 

Association «SOMME II» Projet multimédia : entre «Histoire et histoires,  
le SOMME II, une légende en devenir» 

17 095 € 

Association «FLOBARTS des 2 
Caps» 

Construction de la Maison du Flobart,  
abri pour la collection de flobarts  
de l’association  

12 000 € 

 
Article 2 : Dispositions finales 
 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Office français de la 
biodiversité. 
 
Le 08 octobre 2020, Le président du conseil de gestion 

 
 Dominique GODEFROY 

 


